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1. Introduction 
L’année 2017 a été marquée sur le plan politique par l’adoption de trois lois qui auront un impact très important 
pour tous les travailleurs de notre pays. 

La première loi est celle du 5 mars 2017 concernant le travail faisable et maniable, un ensemble de mesures 
disparates qui vont considérablement accentuer la pression sur les travailleurs au quotidien (temps de travail, 
intérim à durée indéterminée, flexibilité accrue du temps partiel, etc.). La seconde est celle du 19 mars 2017 
modifiant la loi du 26 juillet 1996 relative à la promotion de l’emploi et à la sauvegarde préventive de la compétitivité. 
Mieux connue sous le nom de « loi encadrant les salaires », la loi de 1996 a été revue - dans ses fondements - 
afin de traduire des revendications patronales de longue date. Enfin, la troisième loi est celle du 18 avril 2017 
portant réforme du financement de la sécurité sociale. Cette loi soumet, entre autres,  l’application de la dotation 
d’équilibre de la sécurité sociale à des « facteurs de responsabilisation », soit au « rendement » des décisions 
budgétaires prises par le gouvernement. Elle déséquilibre la gestion tripartite actuelle et menace les principes 
d’assurance et de solidarité de notre sécurité sociale en rendant son financement incertain.     

Le commun dénominateur de ces trois dispositifs est « l’institutionnalisation » de l’austérité imposée par le 
gouvernement Michel. Notre modèle de concertation sociale est clairement remis en cause par des attaques à 
l’encontre des organisations représentatives des travailleurs. Ces lois sont « systémiques » dans le sens où elles 
touchent toute la population. Elles concernent l’emploi, les conditions de travail, les salaires et la protection sociale. 

La présente analyse se limite à la réforme de la loi de 1996. Nous aborderons successivement la genèse de la « 
norme salariale », les critiques à son encontre et les mesures de la majorité MR N-VA qui formalisent l’austérité 
salariale pour une durée indéterminée. 

2. Historique de la norme salariale   

Pour comprendre l’existence et l’évolution d’une norme qui encadre les salaires, il est nécessaire de retracer 
brièvement les grandes étapes de l’histoire économique et sociale de la Belgique d’après-guerre. 

Du « projet d’accord de solidarité nationale », rédigé dans la clandestinité par un comité composé de diverses 
personnalités du monde patronal et syndical, est issu l’arrêté-loi du 28 décembre 1944 concernant la sécurité 
sociale des travailleurs. Ce texte a bien entendu une importance fondamentale ; il va d’ailleurs devenir un exemple 
de bien-être à l’échelle mondiale. Ce projet, mieux connu sous le nom de « pacte social », comportait aussi une 
dimension socio-économique essentielle : « Le but de l’activité économique est d’améliorer sans cesse les 
conditions d’existence de la population. Représentants des employeurs et des travailleurs rechercheront donc 
les moyens de donner aux salariés le maximum de pouvoir d’achat compatible avec les circonstances et à le 
hausser parallèlement aux progrès des techniques de production. »1

Le texte est limpide. Croissance et bien-être des travailleurs vont de pair. Les gains de productivité liés aux 
progrès techniques doivent participer à l’amélioration des conditions de vie de toute la population. Le principe 
de la redistribution de la prospérité économique se concrétise à travers la négociation, au sein de commissions 
paritaires, d’augmentations salariales et/ou de réductions du temps de travail, ainsi que par le développement de 
la sécurité sociale.  

Les Trente Glorieuses (1944-1974) se caractérisent par un essor économique et social sans précédent. C’est 
l’âge d’or de la sécurité sociale, dont le rythme de croissance sera plus élevé que celui de l’activité économique, 
mesurée par le PIB. Mais c’est également la perspective du plein emploi qui deviendra une réalité à partir de la 
seconde moitié des années cinquante. Si le lien salarial et, de manière plus large, le pouvoir d’achat deviennent un 
vecteur par excellence de l’intégration des individus dans la société, il ne faut pas oublier que la population active 
est encore essentiellement masculine et occupée dans le secteur secondaire, à savoir l’industrie et la construction.  

Le chômage est alors perçu comme un accident temporaire. Dans un premier temps, les gains de productivité 
engendrent un surplus de main-d’œuvre, mais ce surplus est amené à disparaître rapidement par la demande 

1 Projet d’accord de solidarité sociale, Revue du Travail, Ministère de l’Emploi et du Travail, janvier-mars 1945.  
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croissante de biens et de services : augmentation du pouvoir d’achat, nouveaux besoins, développement du 
secteur tertiaire, importance des investissements publics, etc. On notera que le développement des activités 
tertiaires (le secteur des services) absorbera surtout une main-d’œuvre jeune et/ou féminine. Cependant, avec 
l’apparition des emplois temporaires, à durée déterminée ou à temps partiel, désormais, l’emploi devient comme 
le chômage une situation transitoire pour nombre de personnes.     

Le premier choc pétrolier de 1973 provoque, notamment via l’inflation très importante qu’il induit, une cassure de 
notre équilibre économique qui va se traduire par un ralentissement des gains de productivité et, mécaniquement, 
par une montée spectaculaire du chômage2, hausse que les gouvernements successifs vont tenter de juguler par 
des plans de relance peu efficaces mais aggravant les déficits excessifs dus à la crise et l’explosion de la dette 
publique. Manifestement, la crise n’est pas - comme on le pensait - d’essence conjoncturelle. Notre modèle social 
est d’autant plus menacé que le développement du commerce international, d’abord au sein de l’Europe puis au-
delà avec l’accélération de la mondialisation, met de plus en plus la pression sur les coûts salariaux considérés 
par certains comme le vecteur principal de la compétitivité des entreprises. L’impossibilité des partenaires sociaux 
de s’accorder pour répondre aux nouveaux défis va favoriser un interventionnisme croissant des pouvoirs publics. 
On assiste au début du « tripartisme ».     

Dans les années 80, les politiques menées par les deux gouvernements Martens-Gol (1982-1987) ont été dictées 
par la fameuse phrase d’Helmut Schmidt : « les profits d’aujourd’hui font les investissements de demain et les 
emplois d’après-demain. » 

C’est incontestablement l’année 1982 qui marque le premier coup d’arrêt au processus de négociation paritaire : 
la dévaluation brutale du franc belge (- 8,5%) est accompagnée, voire précédée, d’une première loi attributive 
de pouvoirs spéciaux3 qui va, entre autres, bloquer les salaires et limiter l’indexation4. Trois sauts d’index suivront 
(1984, 1985 et 1986)5. Quant à la politique de l’emploi, elle se sera surtout traduite par une redistribution du 
travail disponible, moyennant des conventions collectives de travail (CCT), et par ce que l’on appelait pudiquement 
« la modération salariale ». Il s’agit donc, en d’autres termes, d’une combinaison de réduction du temps de travail, 
de diminution des salaires et d’embauches compensatoires (l’opération dite « 5.3.3 » en 1983).      

Après deux années de liberté de négociation sociale retrouvée, en 1987 et 1988, les premiers instruments 
d’encadrement macro-économique de la concertation sociale vont voir le jour. La loi de sauvegarde de la 
compétitivité du 6 janvier 1989 (l’ancêtre de la loi de 1996) établit une « norme de compétitivité » qui prévoit 
que les coûts salariaux ne pourront pas, en Belgique, connaître une croissance supérieure à ceux de ses sept 
principaux partenaires commerciaux6. Cette loi agissait a posteriori en cas de détérioration de notre économie. 
Elle marque un tournant dans le principe du partage des gains productivité puisque, pour la première fois depuis 
1944, la limitation de la croissance des salaires devient structurelle (les précédentes mesures étaient de nature 
politique et temporaire). En réalité, la loi ne sera appliquée qu’en 1993, une année qui annonce le « Plan global » 
du gouvernement Dehaene. Ce « Plan global » impose notamment un gel des salaires pour les années 1995 

et 1996 et introduit « l’indice santé »7, modifiant ainsi l’indice sur lequel se base l’indexation des salaires et 
allocations sociales. 

Le Plan global marque le début d’un processus d’intégration de la politique des salaires en Belgique dans le 
contexte européen. Sur la base des recommandations du « Livre blanc sur la croissance, la compétitivité et 
l’emploi » de 1993 de la Commission européenne, les Conseils européens successifs vont mettre l’accent sur 
« l’abaissement des coûts salariaux indirects de manière suffisante pour qu’il se répercute de manière sensible 
sur les décisions relatives à l’embauche de travailleurs, en particulier de non qualifiés ». L’Europe a donc besoin 
d’une croissance économique plus intensive en emplois. Si la réduction des coûts salariaux doit se traduire par 
la création d’emplois supplémentaires, la répartition des gains de productivité ne gomme pas pour autant la 
croissance des salaires réels.  

2 Le nombre de chômeurs complets indemnisés double entre 1974 et 1975. En 1974, on comptait 104.720 unités (en moyenne annuelle). Ce nombre passera 
à 321.895 en 1980, 504.961 en 1983 et 512.400 en 1984. Politique de l’emploi et lutte contre le chômage (J. Remy), dans Quand le travail vient à man-
quer - 50 ans de sécurité sociale … et après ? (volume 6), Bruylant, 1995.      

3 La première loi attributive de pouvoirs spéciaux date du 2 février 1982, soit quelques jours avant la dévaluation du franc qui a eu lieu le 21 février. Le gouverne-
ment préparait donc des mesures autoritaires dites « mesures d’accompagnement et de redressement ».     

4 Suspension de l’indexation du 1er mars au 31 mai 1982 (sauf pour les faibles rémunérations). A partir du 1er juin et jusqu’au 31 décembre, l’indexation fut 
rétablie mais uniquement pour la partie de la rémunération inférieure au salaire minimum garanti. Enfin, l’arrêté royal n° 156 du 30 décembre 1982 introduit 
l’indice « lissé » : l’indice des prix à la consommation de chaque mois est remplacé par la moyenne arithmétique de l’indice du mois concerné et des indices 
des trois mois précédents. C’est la moyenne de deux mois consécutifs (ainsi calculés) qui détermine s’il y a ou non indexation des salaires.   

5 A la différence des mesures prises en 1982, les trois sauts d’index ne seront pas utilisés pour augmenter la compétitivité des entreprises mais pour l’assainisse-
ment budgétaire.  

6 L’Allemagne, les Pays-Bas, la France, le Royaume-Uni et l’Italie, les États-Unis et le Japon.
7 Cet indice est obtenu par la soustraction de certains produits du panier de l’indice des prix à la consommation, à savoir les boissons alcoolisées, le tabac et les 

carburants, à l’exception du LPG.
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En Belgique, la sortie du blocage salarial sera concrétisée par la loi du 26 juillet 1996 relative à la promotion de 
l’emploi et à la sauvegarde préventive de la compétitivité. Cette loi s’inscrit dans le processus de convergence 
européenne et d’adhésion de notre pays à la monnaie unique. Pour la première fois, l’accord interprofessionnel 
de 1999-2000 fixe une norme salariale et définit clairement des objectifs d’emploi et de formation, accompagnés 
d’une procédure de suivi et d’évaluation. 

3. La loi du 26 juillet 1996 relative à la promotion de l’emploi  
et à la sauvegarde préventive de la compétitivité  

3.1. Economie générale de la loi 

Chaque accord interprofessionnel (AIP) conclu par les interlocuteurs sociaux doit fixer des mesures pour l’emploi. 
Il doit également définir la marge maximale pour l’évolution du coût salarial. Pour les deux années suivant l’AIP, 
cette marge est déterminée par la moyenne pondérée des hausses salariales des trois principaux partenaires 
commerciaux de la Belgique que sont l’Allemagne, les Pays-Bas et la France. Toutefois, elle correspond au 
minimum à l’indexation et aux augmentations barémiques. En outre, la marge peut être réduite à concurrence 
des écarts salariaux qui auraient résulté d’une hausse salariale en Belgique supérieure à celle des trois pays de 
référence au cours des deux années précédentes. 

Le Conseil central de l’économie (CCE) joue un rôle de premier plan dans la procédure de fixation de la norme 
salariale puisque c’est sur base de son rapport technique que les négociations auront lieu au sein du Groupe 
des dix, rassemblant les principaux représentants des partenaires sociaux8. S’il n’y a pas d’accord entre les 
interlocuteurs sociaux, le gouvernement émet une proposition de médiation et, en cas d’échec, il peut déterminer 
lui-même la marge maximale par un arrêté délibéré en Conseil des Ministres. Lorsque la marge maximale pour 
l’évolution du coût salarial fait l’objet d’un accord entre les interlocuteurs sociaux, elle est transposée dans une 
convention collective de travail conclue au sein du Conseil national du travail (CNT).           

3.2. La notion de coût salarial

Le coût salarial est l’ensemble des rémunérations en espèces ou en nature que versent les employeurs à leurs 
salariés en paiement du travail accompli. Il s’agit des avantages que perçoivent les travailleurs directement 
(rémunération brute, avantages de toute nature, bonus, primes, allocations versées par un fonds de sécurité 
d’existence, etc.) mais aussi  indirectement (cotisations patronales légales ou conventionnelles). D’autre part, une 
augmentation du coût salarial peut également résulter d’une réduction de la durée de travail (voir ci-dessous, point 
3.7.). 

La loi mentionne expressément certains éléments du coût salarial qui sont exclus du contrôle du respect de la 
norme. Il existe toutefois une certaine insécurité juridique pour d’autres éléments qui, à défaut d’être mentionnés 
explicitement dans la loi, doivent être considérés comme du coût salarial mais qui ne donnent pas lieu à l’application 
de sanctions (décisions du ministre compétent, précisions apportées par le Service public fédéral Emploi). Lors de 
sa réforme de 2017, le gouvernement fédéral n’a pas estimé opportun d’éclaircir les choses.

Les exceptions légales au contrôle du respect de la norme salariale sont les suivantes :   

- les indexations ;        
- les augmentations barémiques existantes prévues par une convention collective de travail (qui existaient 

donc avant le 1er janvier de l’exercice d’application de la norme salariale) ;       
- les participations bénéficiaires aux profits de l’entreprise (versées tant en espèces que sous forme d’actions 

ou de parts) ;       
- les primes uniques d’innovation attribuées aux travailleurs créatifs pour récompenser l’expression d’une idée 

nouvelle mise en œuvre au sein de l’entreprise ;        
- les augmentations de la masse salariale résultant de l’accroissement du nombre de travailleurs occupés en 

équivalents temps plein ;        

8 Le Groupe des dix est l’un des lieux de la concertation sociale au niveau fédéral. Il réunit les principaux représentants des interlocuteurs sociaux, c’est-à-dire 
les organisations syndicales et les organisations d’employeurs. En réalité, les 10 sont 11. En effet, il est de tradition que le président de la FEB préside égale-
ment les travaux du Groupe des dix. Le Groupe des 10 négocie tous les deux ans les accords interprofessionnels. Il  négocie également les grands dossiers 
interprofessionnels (par exemple, le statut commun aux ouvriers et aux employés). Enfin, il est  un lieu de contact des interlocuteurs sociaux avec le gouverne-
ment fédéral.
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- les cotisations versées dans le cadre des régimes de pensions sectoriels qui prévoient des prestations de 
solidarité (comme le financement de la pension complémentaire pendant certaines périodes d’inactivité du 
travailleur ou encore le paiement d’une rente en cas d’incapacité permanente ou de décès). 

      
Les exceptions dites « administratives » qui ont été appliquées jusqu’à présent par le Service public fédéral Emploi 
sont les suivantes :  

- les augmentations barémiques non fixées par une convention collective de travail, c’est-à-dire les éventuels 
barèmes propres à l’entreprise (et qui existent avant l’exercice, soit avant l’imposition de la norme salariale) 
pour autant que le système soit objectif et transparent ;     

- le remboursement de certains frais exposés par les travailleurs pour autant qu’il y ait un lien direct avec le 
travail ;         

- les avantages non-récurrents liés aux résultats de l’entreprise (avantages qui ne peuvent être obtenus sur 
base d’une évaluation individuelle) ;       

- les commissions qui existaient avant l’exercice (l’apport de clients pour un délégué commercial, par exemple) ;        
- les sursalaires (sur les heures supplémentaires) ;       
- le changement de commission paritaire ou le transfert d’entreprise ; 
- les indemnités de préavis ;       
- certaines décisions gouvernementales (issues généralement d’un accord entre les partenaires sociaux) 

comme, par exemple, l’augmentation de l’intervention patronale dans les frais de déplacement des travailleurs 
ou encore l’harmonisation des statuts entre ouvriers et employés9 ;       

- les politiques de rémunération qui ont pour objectif de combler l’écart salarial entre les femmes et les hommes 
(dans le cadre de la loi du 22 avril 2012) et l’augmentation du coût salarial qui résulte de la suppression de 
la dégressivité du salaire minimum des jeunes âgés de moins de 21 ans (dégressivité que le gouvernement 
MR N-VA entend d’ailleurs réinstaurer).

3.3. La norme d’avant 2017 était-elle indicative ou impérative ?       

La nature « indicative » ou « impérative » de la marge maximale de l’évolution du coût salarial a soulevé bien des 
débats et des interprétations divergentes. 

Il faut avoir l’honnêteté de dire que la question n’a jamais été tranchée. On dira qu’il y a eu, d’une part, la « lettre » 
de la loi et, d’autre part, la « pratique ».     

Tant bien que mal, c’est de manière « indicative » que les partenaires sociaux ont fixé la norme pendant presque 
quinze ans, voulant ainsi respecter la liberté de négociation des salaires, c’est-à-dire le principe selon lequel 
les négociations collectives au niveau sectoriel et au niveau de l’entreprise peuvent respectivement « relever » 
un accord interprofessionnel et un accord sectoriel (principe de la « cascade »). Les organisations syndicales 
ont également mis en exergue le fait que lorsque les partenaires sociaux convenaient d’une marge salariale 
interprofessionnelle, la loi de 1996 ne prévoyait pas que la convention collective de travail  conclue au sein du 
Conseil national du travail devait être rendue obligatoire par le Roi. On reviendra sur ce dernier aspect lors de 
l’examen de la réforme de 2017.  

Dans la pratique, la norme a donc été davantage une balise qu’un instrument coercitif.        

Des secteurs performants sur le plan économique ou des secteurs à forte implantation syndicale ont souvent été 
au-delà de la norme salariale. Dans un contexte de conjoncture favorable, certains secteurs ont même obtenu 
formellement une norme salariale supérieure. C’est ainsi que l’accord interprofessionnel pour les années 2001 
et 2002 a fixé une norme de croissance du coût salarial fixée à 6,4% mais à 7% pour les secteurs qui ont profité 
davantage de la haute conjoncture de l’année 2000. 

Il faut bien admettre que ces pratiques sont en porte-à-faux avec l’objectif de la loi qui est d’appliquer le même 
plafond de croissance salariale. On explique cet objectif par le fait que des hausses salariales dans les secteurs 
forts ont tendance à se répercuter en partie, tôt ou tard, sur les salaires des autres secteurs. D’autre part, les 
entreprises non exposées à la concurrence internationale compensent généralement et partiellement des hausses 
salariales par une augmentation du prix de vente de leurs produits, ce qui peut peser sur les coûts des autres 
secteurs qui n’ont pas les mêmes possibilités d’ajustement.          

9 Ce qui est plus que douteux étant donné les compensations substantielles qui ont été accordées aux employeurs lors de la première étape de l’harmonisation 
(suppression du jour de carence et alignement progressif des délais de préavis).          



Etat de la Question 2017 • IEV 7

Il n’empêche que la pratique d’une coordination interprofessionnelle des salaires a davantage de sens que 
l’imposition linéaire d’une croissance ou d’une non-croissance de ceux-ci. Cette coordination permet de tenir 
compte des réalités propres aux secteurs et aux entreprises tout en évitant de trop fortes disparités salariales. 
L’utilité d’une norme est de maintenir la cohésion salariale (et donc sociale) du pays à un niveau acceptable10. 

En 1993, la Commission européenne avait elle-même proposé que les accords salariaux tiennent compte des 
différentiels de productivité selon les secteurs ou même les régions.  

On émettra des réserves sur un article publié dans le mensuel « Démocratie » qui – tout en concédant que 
l’encadrement des salaires est une nécessité – estime que c’est une norme minimale collective de salaire qu’il 
faudrait appliquer pour éviter un appauvrissement collectif11. Non seulement une norme minimale (avec la garantie 
de l’indexation et des augmentations barémiques) serait très difficile à négocier mais, en plus, elle aurait pour effet 
de délier les salaires de la solidarité interprofessionnelle.  En effet, si une norme minimale est décidée, de fortes 
disparités pourraient apparaître entre les secteurs ou entre les entreprises qui pourront aller au-delà (et parfois 
bien au-delà) du minimum et les autres qui ne le pourront pas (et qui auront même peut-être des difficultés à 
atteindre ce minimum). La marge maximale assure une certaine cohésion dans la progression salariale à l’échelle 
de tout le pays, même si certains ne respectent pas toujours cette marge).            

La question de savoir si la norme salariale est indicative ou impérative ne se pose plus depuis la réforme du 
gouvernement MR N-VA (loi du 19 mars 2017, voir point 3). La norme est devenue clairement impérative, ce qui 
marque un tournant radical dans la philosophie de la loi de 1996.            

Un tournant s’était déjà amorcé à partir de la période 2011-2012. Etant donné que les partenaires sociaux ne 
s’accordaient pas, c’est le gouvernement qui est intervenu en imposant une norme de 0% en 2011 et de 0,3% 
en 2012. Ensuite, dans le cadre de la confection du budget 2013, le gouvernement de l’époque avait décidé 
que le handicap salarial de la Belgique devait être réduit à 0% à l’horizon 2018. Concrètement, pour les années 
2013-2014, cela s’est traduit par un quasi blocage des salaires, puisque seules l’indexation et les augmentations 
barémiques ont été préservées. En réalité, on ne peut pas dissocier le gel des salaires du débat très vif entre les 
partenaires sociaux concernant l’ampleur de l’écart salarial (par rapport aux trois pays de référence). Fixé à 5,2% 
par le Conseil central de l’économie (CCE) pour la période 1996-2012, le gouvernement l’a réduit d’autorité - et 
avec raison - à 2,7% en attendant une étude objective effectuée par un groupe d’experts. L’étude a été rendue 
publique en juillet 2013 mais, à défaut d’être claire, elle a immédiatement provoqué des polémiques12. 

Un nouveau rapport (celui du CCE du 12 décembre 2013) a conclu à un écart qui ne serait plus que de 1,28% 
pour 2014. C’est sur la base de cet écart - considérablement réduit - qu’un pacte de compétitivité pour les années 
à venir a été adopté.     

Pour la période 2015-2016, un projet d’accord fixe la marge maximale de l’évolution du coût salarial à 0% pour 
2015, et à 0,5% de la masse salariale en brut et 0,3% en net pour 2016. La FGTB a refusé d’avaliser le projet 
à cause du saut d’index (-2%) décidé par le gouvernement Michel et de l’absence de garantie en matière de 
création d’emplois. La norme salariale a dès lors été fixée par la loi du 28 avril 2015, ce qui signifie qu’elle est 
impérative sous peine de sanction.        

Enfin, la norme salariale pour la période 2017-2018 (1,1%) a été calculée sur base du projet de loi modifiant la 
loi de 199613. Le calcul intègre donc certains des nouveaux paramètres décidés par le gouvernement MR N-VA14. 
La norme a été fixée par les partenaires sociaux dans la convention collective de travail (CCT) n°119 du CNT du 
21 mars 2017. Cette CCT a été rendue obligatoire par le Roi (arrêté royal du 13 mai 2017) en application de la 
nouvelle loi du 19 mars 2017. 

10 Par rapport à la norme salariale, la position d’un parti comme la N-VA est faussement ambigüe. Si la N-VA soutient fermement l’instauration d’une norme in-
terprofessionnelle impérative, il n’en demeure pas moins qu’elle remet en cause la pertinence de notre modèle de concertation sociale par rapport aux réalités 
économiques des régions. Cette attitude s’inscrit dans le projet confédéraliste/séparatiste de ce parti. A terme, la N-VA souhaite la disparition des accords 
interprofessionnels, la régionalisation des commissions paritaires et une progression des salaires en fonction de la productivité individuelle du travailleur.                  

11 Salaires : de la liberté de négocier à l’austérité légalisée, revue Démocratie, 1er février 2017, Nabil Sheikh Hassan, http://www.revue-democratie.be/index.
php/social/emploi-formation/1229-salaire-de-la-liberte-de-negocier-a-l-austerite-legalisee.         

12 Les organisations patronales allant jusqu’à prétendre qu’il existerait un écart salarial de 16,5% (!).     
13 Projet devenu la loi du 19 mars 2017 modifiant la loi du 26 juillet 1996 relative à la promotion de l’emploi et à la sauvegarde préventive de la compétitivité.       
14 Rapport 2016 sur la promotion de l’emploi et la sauvegarde préventive de la compétitivité (Partie 1), CCE 2017-0080 (10 janvier 2017).        
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4. Les critiques de la loi de 1996   

4.1. Une spirale négative

La norme salariale est perçue comme un carcan par les organisations syndicales. 

Etant donné que chaque pays utilise des procédures semblables pour limiter au maximum les hausses salariales, 
il n’est pas difficile de comprendre que la mécanique crée une « surenchère » dans la course à la concurrence. 
Ce fut le cas pendant de nombreuses années suite à la politique de blocage des salaires imposée en Allemagne, 
qui est à la base des blocages que les salaires belges ont subis entre 2009 et 2014. La pression vers le bas des 
salaires se répercute ensuite sur la demande de biens et de services. La consommation des ménages étant 
freinée, l’activité économique ralentit alors que c’est précisément l’inverse qui était recherché. 

De plus, la pression sur les salaires favorise la rémunération du capital puisque la part des salaires dans le PIB n’a 
cessé de baisser depuis 1980 (dans la quasi-totalité des pays de l’OCDE). En Belgique, si cette part était encore de 
63,9% en 1997, elle n’avoisinerait plus que 50% actuellement15. Cette baisse met en évidence l’accroissement de 
l’intensité capitalistique, une intensification de la concurrence internationale mais aussi des gains de productivité 
qui ne sont pas équitablement répartis.    

4.2. Une compétitivité centrée sur le coût salarial

4.2.1. La compétitivité salariale vue sous l’angle des courants  
          de la pensée économique

Il est très difficile de replacer l’encadrement des salaires en Belgique dans l’un ou l’autre courant de pensée 
économique. Par contre, malgré sa philosophie « indicative » (dont l’ambiguïté a été examinée ci-avant) et ses 
garanties sur l’indexation automatique et les augmentations barémiques, il est évident que la loi de 1996 s’écarte 
du keynésianisme, qui voit essentiellement la dynamique économique dans le principe de la demande.       

On peut rattacher, tant bien que mal, la loi de 1996 au courant dit « néoclassique », où les régulateurs tentent 
d’influencer au mieux les mécanismes de marché pour espérer tendre vers un prétendu équilibre optimal du 
système économique. Ce courant s’intéresse surtout à la relation quantitative/mathématique entre les facteurs de 
production et la production totale. Dans ce cadre, il prétend que les coûts salariaux occupent une position centrale 
dans la concurrence sur les marchés. Des coûts salariaux déconnectés de la productivité des travailleurs créent 
du chômage et freine la production.        

Plus pertinent –  et contemporain –  serait d’affirmer que la loi est basée en grande partie sur une économie de 
l’offre. Selon les tenants de cette conception, la manière la plus efficace d’obtenir une croissance économique 
élevée est d’aider les entreprises à conquérir de nouveaux marchés, notamment par le biais d’une maîtrise de 
l’évolution du coût salarial.

4.2.2. La compétitivité n’est pas que salariale       

Force est de constater que c’est toujours le coût salarial qui constitue le point cardinal des négociations entre les 
partenaires sociaux. Pourtant, le CCE fournit un rapport très détaillé sur les différents aspects de la compétitivité. Il 
faut également rappeler que la loi de 1996 n’a pas été construite au travers du seul critère des salaires, ce critère 
que le monde patronal érige de manière quasi-obsessionnelle en « responsable » du handicap structurel de notre 
économie. 

La théorie économique développe également largement ce sujet, en faisant la distinction suivante : s’il existe une 
« compétitivité-prix », au sein de laquelle on retrouve le salaire, mais également d’autres éléments impactant les 
prix, il existe également une « compétitivité hors-prix » : il est clair que la compétitivité ne se réduit pas au salaire, 
loin s’en faut. 

15 Idem (Partie 2), CCE 2017-0155 (10 janvier 2017).
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Les travaux préparatoires de la loi de 1996 insistent donc sur le fait qu’un problème de compétitivité ne se résout 
pas automatiquement par une modération salariale mais qu’elle peut être améliorée par une meilleure régulation 
des marchés pour en assurer un meilleur fonctionnement, par l’innovation, la recherche et développement (R&D), 
l’adaptation aux besoins du client, les services liés au produit, les coûts énergétiques, l’adéquation de l’offre de 
travail et la formation de la population, ou encore la qualité et la lisibilité de la législation (formalités administratives, 
fiscalité, droit du travail)., etc. 

Un environnement « physique » favorable participe aussi à la productivité totale des différents facteurs de 
production. Il s’agit par exemple de qualité des infrastructures : accessibilité, transports, équipements, zonings, 
etc.

4.2.3 Les sources du manque de compétitivité en Belgique

Une étude du Bureau fédéral du Plan de 201216 a démontré que la perte au niveau de la part de marché à 
l’exportation s’explique pour un tiers seulement par les variations relatives des coûts de nos entreprises ; deux tiers 
de notre perte de compétitivité s’expliquant par d’autres aspects structurels.        

En particulier, le Bureau du Plan estime que la compétitivité n’est pas que salariale, que notre pays doit se spécialiser 
dans des biens et des services de plus haute valeur ajoutée, qu’il devrait exporter « en moins grande quantité, 
mais en plus grande valeur » et qu’il devrait s’orienter vers des marchés à plus grand potentiel de croissance. 
La Belgique se caractérise par une sous-spécialisation dans certaines activités innovantes (les technologies de 
l’information et de la communication sont un exemple flagrant).        

Depuis une dizaine d’années, la croissance de notre productivité est plus faible que la moyenne enregistrée dans 
les trois pays voisins. C’est en partie logique étant donné le très haut niveau atteint par la Belgique depuis de 
nombreuses années (chimie de base, industrie pharmaceutique, instruments de précision, acier, véhicules de 
transport, etc.). Mais l’explication ne suffit pas car nos exportations se concentrent désormais sur des produits 
incorporant trop peu de recherche et d’innovation (et donc facilement imitables, surtout pour des pays dits « 
émergents » qui profitent aussi des délocalisations) ou encore dans des produits pour lesquels l’investissement en 
capital dans le processus de production fait défaut. D’autre part, l’industrie manufacturière (de transformation des 
matières premières) a investi dans des produits ou dans des branches d’activité pour lesquels la croissance et/ou 
la demande européenne sont relativement faibles.       

On comprend dès lors pourquoi le pacte de compétitivité de 2014 - initié par le Premier Ministre Elio Di Rupo - 
impose, pour le 30 septembre de la première année de chaque accord interprofessionnel, la conclusion de 
conventions collectives de travail portant sur l’innovation (rapport sur les efforts accomplis et engagements futurs). 
Il ne s’agit nullement d’une entrave à la liberté de négocier (ou de ne pas négocier) mais bien d’un instrument 
supplémentaire pour atteindre les objectifs auxquels notre pays s’est engagé dans le cadre de la stratégie 
européenne 2020 en matière de R&D. 

Enfin, la politique des pôles de compétitivité initiée dans le cadre du Plan Marshall est l’exemple par excellence 
d’une politique d’amélioration de la compétitivité misant sur l’innovation et la création de valeur ajoutée plutôt que 
sur la modération salariale.       

4.2.4. La compétitivité salariale et l’inflation

Si ce chapitre s’est attaché à mettre en lumière l’importance de la compétitivité hors-prix et hors-salaire, il reste 
néanmoins intéressant d’analyser les causes du manque de compétitivité dû à l’évolution des salaires, comme 
l’impact de l’inflation. 

Les évolutions de prix ont été plus rapides en Belgique que dans nos pays voisins ces dernières années, ce qui 
provoque un impact sur le coût salarial via l’indexation automatique des salaires17. Cette évolution peut aussi 
refléter une perte de compétitivité de la Belgique, dans certains domaines, notamment la production d’énergie ou 
les télécoms.

16 Compétitivité de la Belgique, défis et pistes de croissance (H. Bogaert et Ch. Kegels), novembre 2012.        
17 Il est à noter que si les salaires suivent exactement l’évolution générale des prix, le coût du travail n’augmente pas. En effet, le rapport coûts/bénéfices des 

entreprises ne change pas. Par contre, une inflation différente entre la Belgique et ses partenaires commerciaux  influence la compétitivité de la Belgique, y 
compris salariale.
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Alors que, depuis 2011, on observait un processus de recul de l’inflation dans notre pays, l’inflation en 2015 
(1,60%) a atteint un niveau deux fois plus élevé que dans les pays voisins (0,8% en moyenne). Selon le CCE, 
l’écart s’est encore accentué en 2016.        

Les facteurs qui expliquent la hausse de l’indice des prix à la consommation (et donc de l’indice santé) sont 
multiples et difficiles à appréhender.        

Tout d’abord, il existe des causes « historiques » qui traduisent une défaillance de certains marchés, notamment 
les « industries de réseau » (gaz, électricité, télécommunication, transport, etc.). On pointera un sous-
investissement dans une infrastructure de qualité (ce qui crée évidemment des externalités négatives18), un 
manque de transparence des prix (les tarifs des télécoms, par exemple, où les packs et offres combinées rendent 
la comparaison difficile pour les consommateurs), une libéralisation des services de téléphonie avec une réduction 
des prix beaucoup plus lente qu’en France ou en Allemagne, etc.  

Ensuite, la responsabilité dans la hausse de l’inflation est très largement imputable aux  mesures prises par les 
pouvoirs publics. Le gouvernement fédéral19 est responsable d’une augmentation des taxes sur la consommation 
de l’ordre de 3 milliards d’euros, dont le relèvement de 6% à 21% du taux de TVA sur l’électricité, qui a 
complètement neutralisé la baisse du prix du gaz naturel et de certains produits pétroliers. Un autre exemple 
est l’augmentation du tarif de consultation chez un médecin spécialiste suite à une prétendue   harmonisation » 
des tickets modérateurs. Quant à l’augmentation du prix et des services dans le secteur alimentaire (l’horeca en 
particulier), elle est considérée par le secteur comme une augmentation normale due à la « transformation ».  

4.3. Le problème de la diminution des cotisations patronales pour l’emploi  

Le Livre blanc de la Commission européenne (cf. point 1) était très clair. La croissance économique devait être 
plus intensive en emplois et, pour atteindre cet objectif, la Commission préconisait un autre partage des gains 
de productivité entre les salaires, l’investissement porteur d’avenir et la création d’emplois. En d’autres termes, 
la croissance des salaires réels - si elle restait importante - se devait d’être inférieure aux gains de productivité.     

Pour faciliter les accords interprofessionnels, les gouvernements successifs ont régulièrement augmenté les 
baisses de charges, par exemple via des réductions de cotisations sociales patronales ou des instruments fiscaux 
comme la dispense de versement d’une partie du précompte professionnel, mais sans garantie quant à la création 
d’emplois supplémentaires (ni même quant au maintien du volume de l’emploi). Or, des réductions du coût 
salarial pour promouvoir la création d’emploi ont parfois été détournées au profit d’augmentations salariales.         

4.4. La non prise en compte des gains de productivité   

La Commission européenne allait au-delà du binôme « abaissement de charges - création d’emplois ». Le 
Livre blanc ajoute une composante essentielle dans le nouvel équilibre que doit revêtir le partage des gains de 
productivité : une croissance des salaires réels qui reflète la productivité moyenne du travail, soit l’évolution du 
coût salarial moyen par unité produite.     

Il est remarquable de constater que les gains de productivité du travail, et donc le coût du travail  unitaire, sont 
absents de la loi du 26 juillet 1996. 

4.5. Une surestimation de l’écart salarial        

Toutes les aides octroyées aux entreprises pour diminuer le coût du facteur travail ne sont pas prises en compte 
dans le calcul de la norme salariale. Les subventions salariales (dont l’impact pèse plusieurs milliards) sont 
comptabilisées - sans que l’on comprenne bien pourquoi - comme des « subventions à la production ». Il en est 
ainsi, par exemple, d’une partie des subsides fiscaux sur les salaires20 et d’une série d’autres avantages21.          

18 Le vieillissement de nos centrales nucléaires (avec un risque de « black-out ») et la congestion de notre infrastructure routière sont des exemples.        
19 On peut y ajouter la décision du gouvernement flamand d’augmenter les droits d’inscription dans l’enseignement supérieur.        
20 Comme la non-rétrocession d’une partie du précompte professionnel.
21 Comme l’activation des allocations de chômage ou les titres services.
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Selon le Bureau fédéral du Plan, « la comparabilité internationale des coûts salariaux au travers des comptes 
nationaux reste approximative, avec ou sans subventions salariales. Un rapide survol des mesures dans les 
pays de référence donne toutefois l’impression que l’ampleur et la portée des subventions salariales y sont 
bien moindres qu’en Belgique »22 . Plusieurs tentatives ont été opérées ces dernières années pour quantifier 
l’importance des subventions salariales dans les pays de référence mais le travail s’avère très complexe et n’a 
jamais été finalisé.     

Par conséquent, l’usage à grande échelle par la Belgique des subventions salariales et les problèmes de comparabilité 
avec les trois pays de référence biaisent très certainement l’écart salarial. Ces deux facteurs participent à une « 
désinflation salariale compétitive » que le gouvernement MR N-VA va d’ailleurs considérablement aggraver en 
décidant d’extraire du calcul de la norme les réductions de cotisations patronales issues du tax shift (voir ci-
dessous, 4.2.).

4.7. La diminution de la durée de travail       

Etant donné que l’instrument de comparaison est le coût de l’heure prestée, l’employeur qui procède à une 
diminution de la durée de travail avec maintien des rémunérations augmente son coût salarial.

Par conséquent, la loi de 1996 freine l’élaboration d’un cadre permettant aux entreprises de s’inscrire dans 
un processus de réduction collective du temps de travail. Cette rigidité normative va pourtant à contre-sens de 
tout ce que l’on observe actuellement dans le monde du travail : un certain parallélisme entre la croissance de 
la productivité et l’augmentation du chômage (+12% entre 2007 et 2015), la destruction d’emplois due à la 
révolution numérique et à la robotisation, la montée exponentielle des troubles psychosociaux liés au travail, etc.

De plus, la réduction collective du temps de travail augmente la productivité, mais cette dernière n’est, pour 
rappel, pas prise en compte dans la norme salariale.       

Seul « lot de consolation », l’augmentation de la masse salariale résultant de l’accroissement de l’effectif de 
personnel - les embauches « compensatoires » dans le cas d’une réduction collective du temps de travail - n’est 
pas prise en considération dans le calcul du respect de la norme salariale.  

4.8. Les augmentations unilatérales        

L’article 9, alinéa 1er, de la loi de 1996 prévoit notamment que les conventions individuelles ne peuvent pas 
entrainer de dépassement de la marge d’évolution du coût salarial. Certains en ont conclu que des augmentations 
unilatérales peuvent dépasser la norme. Cette disposition n’a pas été modifiée par la réforme de 2017.       

Une telle interprétation est pour le moins abusive car l’usage d’une telle technique a manifestement pour objectif 
de contourner la norme salariale. 

4.9. Les revenus autres que ceux du travail salarié  

Il existe un article 14 dans la loi de 1996 qui permet au gouvernement de prendre des mesures de modération 
équivalente des revenus autres que ceux du travail salariés (dividendes, tantièmes, loyers, revenus des 
indépendants, etc.). Toutefois, depuis plus de vingt ans, cette disposition n’a jamais fait l’objet d’une mise en 
œuvre. Or, le revenu moyen des administrateurs des 20 plus grosses entreprises cotées en bourse a progressé 
de 25% entre 2011 et 2013 et même de 43% pour les petites entreprises du « Bel Small » (indice boursier belge 
composé de petites capitalisations).   

Le gouffre qui sépare le traitement du monde du travail et le traitement de ce qu’il est convenu d’appeler le « haut 
management » est indécent. On remarquera que l’article 14 permet aussi de modérer  les allocations sociales. 
Mais le gouvernement Michel n’a même pas eu à se référer à cet article puisque les coupes dans la sécurité 
sociale constituent l’un des fils conducteurs de son programme.             

      

22 Perspectives économiques 2010-2015, mai 2010, p. 89.     
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5. La réforme du gouvernement Michel23       
  
5.1. Une norme impérative       

Comme il a été dit, l’ancienne mouture de la loi de 1996 mentionnait que l’accord des partenaires sociaux sur 
la norme salariale devait faire l’objet d’une convention collective de travail (CCT) au sein du Conseil national du 
travail. Cependant, le texte omettait l’instrument de la force obligatoire par un arrêté royal. C’est toute l’ambiguïté 
du caractère indicatif ou impératif qui a alimenté bien des débats.      

Rappelons qu’une CCT non rendue obligatoire s’applique à titre supplétif aux employeurs non affiliés à une 
organisation représentative. Concrètement, cela signifie qu’elle ne s’applique qu’à défaut d’une disposition 
contraire et écrite dans un contrat individuel de travail.        

La nouvelle loi du 19 mars 2017 prévoit désormais explicitement la force obligatoire, ce qui est tout sauf anodin. 
La force obligatoire place la CCT immédiatement en-dessous de la loi dans la hiérarchie des sources de droit. Par 
conséquent, elle s’impose de manière linéaire et interdit formellement aux secteurs et aux entreprises de négocier 
tout dépassement de la norme salariale, même si le contexte économique du secteur ou de l’entreprise le permet. 
De même, elle interdit les dérogations individuelles aux employeurs non affiliés à une organisation représentative 
au sein du CNT de traduire une augmentation salariale dans une convention individuelle écrite. Tout dépassement 
expose les employeurs à des poursuites pénales et à une amende administrative pouvant aller jusqu’à 5.000 euros 
par travailleur (avec un maximum de 100 travailleurs). 

5.2. Le fantasme du handicap « historique »          

La nouvelle loi distingue le « handicap des coûts salariaux » et le « handicap historique des coûts salariaux ».         

Quand le gouvernement Michel annonce triomphalement qu’il a résorbé le handicap en deux ans (grâce au 
saut d’index, à la modération salariale et au tax shift), il parle du handicap en fonction de l’évolution depuis 
1996 (handicap des coûts salariaux)24. Avec la nouvelle loi, on aborde aussi le prétendu handicap « historique » 
(d’avant 1996)25 qui empoisonne les relations entre les partenaires sociaux depuis 20 ans, c’est-à-dire celui - dans 
l’hypothèse où il serait démontré - qui ne pouvait pas être pris en compte dans la loi initiale puisque seul l’avenir 
(l’évolution du coût salarial attendue dans les trois pays voisins pendant deux ans) était examiné pour la fixation 
de la norme salariale.       

Comme le handicap des coûts salariaux est désormais résorbé, le patronat ne peut plus s’en prévaloir pour brider 
les revendications syndicales et modérer les salaires. Le gouvernement fédéral actuel a donc avalisé les doléances 
patronales et a changé les règles du jeu en modifiant la période sur laquelle est calculé le « dérapage salarial ». 
Ce faisant, elle va même plus loin que l’accord de gouvernement conclu en 2014.        

L’équilibre de 1996 est rompu.         

Le dogme patronal étant désormais coulé dans un texte législatif, le mode de calcul change dans une optique qui 
inscrit clairement notre pays dans la pente du dumping salarial. Pour réduire le handicap « historique », certains 
éléments ne sont plus comptabilisés comme réduction du coût salarial. Il s’agit de la diminution des cotisations 
patronales de sécurité sociale décidées dans le cadre du tax shift 2016-2020 - en ce compris l’intégration du 1% 
de dispense de versement du précompte professionnel dans les diminutions des charges patronales -, mais aussi 
(au minimum) de la moitié des diminutions qui seraient accordées après ou en plus du tax shift26.        

L’ampleur du handicap historique doit être déterminée par le Conseil central de l’économie (CCE), ce qui promet 
bien des débats houleux puisque le patronat revendique déjà un écart de 12,5%27 ! Sur quelle base ? Quel 
est le point de départ pour la période de référence ? Va-t-on tenir compte des écarts de productivité qui ont 

23 Loi du 19 mars 2017 modifiant la loi du 26 juillet 1996 relative à la promotion de l’emploi et à la sauvegarde préventive de la compétitivité.       
24 L’article 2 de la nouvelle loi définit le handicap des coûts salariaux comme étant « l’écart entre l’évolution des coûts salariaux en Belgique et celle dans les 

Etats membres de référence depuis 1996, exprimé comme un pourcentage par rapport à 1996 ».          
25 L’article 2 définit le handicap historique des coûts salariaux comme étant « le handicap restant après l’élimination du handicap salarial depuis 1996 ».        
26 Si les baisses de cotisations financées par le pacte de compétitivité décidé sous le gouvernement précédant sont bien prises en compte dans le calcul du 

handicap des coûts salariaux depuis 1996, une exception est toutefois introduite concernant les subsides salariaux pour le travail en équipe et de nuit.
27 http://www.feb.be/domaines-daction/economie-conjoncture/competivite/sautdindexlinsecuriteenfinlevee_2015-04-23/      
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exceptionnellement joué en faveur de la Belgique avant 1996 ? Ce serait logique. En effet, si le niveau de nos 
salaires a été plus élevé que celui de nos voisins, il se justifie par une productivité qui a été beaucoup plus forte. 
Par conséquent, l’écart de productivité positif de nos entreprises annule l’écart en termes de coût salarial horaire 
avec nos pays voisins.       

5.3. Un terme de correction et une marge de sécurité         

Pour calculer la marge maximale disponible, le secrétariat du CCE ne doit pas seulement « neutraliser » une série 
de réductions de charges patronales, il doit aussi compter sur un « terme de correction » et sur une marge de 
sécurité obligatoire, qui fait office de « tampon » contre des dérapages futurs (par exemple, une surestimation de 
l’évolution des salaires dans les trois pays de référence ou une sous-estimation de l’indexation dans notre pays).        

A la lumière des prévisions pour le développement du coût salarial dans les trois pays de référence, la marge 
maximale disponible théorique (créée par l’augmentation des salaires dans les pays voisins) est diminuée des 
indexations prévues en Belgique et d’un terme de correction qui est calculé sur base de l’écart salarial encouru 
depuis 1996, c’est-à-dire lorsque notre coût salarial a augmenté plus vite en cumulé (depuis 1996) que celui des 
pays de référence.    

Quant à la marge de sécurité, elle est obtenue par une diminution supplémentaire de la marge restante à 
concurrence d’un quart, mais avec un minimum de 0,5%.       

De cette manière, un éventuel écart positif (les salaires des pays de référence augmentent par exemple moins 
vite que prévu) sera automatiquement corrigé. Il n’est pas inutile de rappeler que, dans son rapport technique, le 
secrétariat du CCE évaluait déjà l’écart cumulé mais que la loi ne prévoyait une correction que par rapport aux deux 
années précédant l’accord interprofessionnel (AIP). Si le dépassement de l’évolution du coût salarial était constaté 
par les interlocuteurs sociaux lors de la première année de l’AIP, le mécanisme de correction intersectoriel ou 
sectoriel devait être appliqué. En cas de désaccord entre les interlocuteurs sociaux, en l’absence de mécanisme fixé 
par une CCT ou à défaut de donner les résultats escomptés, le gouvernement pouvait intervenir, mais évidemment 
avec des balises (préservation de l’indexation et des augmentations barémiques). Ces dispositions n’ont jamais 
été appliquées faute de consensus entre les interlocuteurs sociaux ou d’accord au sein du gouvernement fédéral.      

Le calcul du terme de correction décidé par le gouvernement Michel est particulièrement compliqué. Il combine 
en effet plusieurs paramètres (erreur de prévision, écart salarial positif ou négatif, marge de sécurité précédente). 

Il faut retenir que si le handicap est négatif - donc si l’évolution du coût salarial en Belgique augmente moins vite 
que dans les pays de référence -, la partie qui est la conséquence de la marge de sécurité non utilisée revient 
automatiquement aux travailleurs (ce qui est logique) mais pas la partie restante. La moitié de la partie restante 
devra être affectée à la résorption du handicap historique. L’autre moitié augmente en théorie la marge salariale 
suivante. « En théorie » car l’attribution de cette moitié n’est nullement automatique. Elle dépendra des partenaires 
sociaux qui peuvent très bien l’utiliser en tout ou en partie à l’élimination du handicap historique (ce que le 
patronat ne manquera pas de revendiquer). En cas de désaccord, c’est le gouvernement qui tranchera. Avec un 
gouvernement de droite, il n’est pas difficile d’imaginer vers quoi la balance va pencher…       

Quand le handicap historique sera entièrement éliminé via les mécanismes prévus par la loi (non prise en 
considération d’une partie des réductions de charges patronales et contribution d’une partie du handicap négatif 
des coûts salariaux), un éventuel handicap négatif - qui n’est pas dû à la marge de sécurité - augmentera 
proportionnellement la marge maximale disponible lors de l’AIP suivant.         

5.4. L’indexation des salaires menacée        

En son article 5, §2, alinéa 9, la loi de 1996 garantit toujours les indexations, « quelle que soit la marge 
maximale disponible ». Toutefois, une ambiguïté majeure apparaît dans la suite du texte (alinéa 10) puisque le 
gouvernement se réserve le droit, après avis des partenaires sociaux siégeant au sein du CCE, de prendre des 
mesures supplémentaires (donc en plus du terme de correction et de la marge de sécurité) si le handicap salarial 
n’est pas résorbé au cours d’une période de deux ans. Et ceci sans que la loi ne spécifie la forme et les limites que 
peuvent revêtir ces mesures additionnelles.        

Le verrou de l’indexation saute donc du fait même des pouvoirs quasi-spéciaux que la loi confère au gouvernement.         
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5.5. Un « marchepied » pour de nouvelles réformes antisociales       

Dans le droit fil de ce qui précède, la seconde partie du rapport - rédigée sous la responsabilité des interlocuteurs 
sociaux siégeant au CCE - doit nous inquiéter quant à l’étendue des aspects de la compétitivité dont le gouvernement 
MR N-VA entend obtenir un « éclairage ». Il est question notamment d’une analyse « du respect de la paix sociale 
et de l’influence de l’ancienneté sur les salaires, ainsi qu’une analyse de l’impact des niveaux de salaires sur le 
fonctionnement du marché du travail en général et, en particulier, sur l’intégration des groupes à risques sur le 
marché du travail ».     

On ne comprend tout d’abord pas ce que signifient les termes de « respect de la paix sociale », sauf à considérer 
que les organisations syndicales sont un frein à la compétitivité des entreprises. Ensuite, l’obsession de la N-VA et 
des libéraux flamands à propos de notre modèle de formation des salaires (qui ne prendrait pas assez en compte 
la productivité individuelle) est coulée dans un texte législatif dont il doit ressortir une « analyse » qui pourra 
facilement être instrumentalisée pour démanteler les barèmes liés à l’ancienneté. En effet, les travailleurs âgés 
constituent un « groupe à risques sur le marché du travail » et leur salaire est avantagé grâce aux barèmes liés à 
l’ancienneté. Enfin, l’impact des « niveaux » de salaires sur le fonctionnement du marché du travail doit également 
nous interpeller, par exemple à la lumière de la volonté du gouvernement de réinstaurer la dégressivité salariale 
pour les jeunes âgés de moins de 21 ans et « sans expérience professionnelle suffisante »28. En ce sens, un 
amendement avait été déposé au projet de loi concernant le travail faisable et maniable29 mais il a été retiré pour 
laisser une chance aux partenaires sociaux de s’accorder sur un système alternatif. Si la dégressivité du salaire 
brut ne devait pas entraîner une baisse de revenu pour les jeunes travailleurs grâce à une compensation accordée 
par l’ONEM, il était clair que le gouvernement n’entendait pas maintenir à ces jeunes les mêmes droits à la sécurité 
sociale (chômage, incapacité de travail, pension) qu’actuellement.         

      

6. Conclusion 

Le système imaginé par le gouvernement Michel réduit considérablement la marge de négociation des partenaires 
sociaux. 

C’est au secrétariat du CCE qu’incombe la « responsabilité » de calculer les marges maximales disponibles pour 
l’évolution du coût salarial et le handicap des coûts salariaux dans une première partie du rapport bisannuel30. La 
nouvelle loi le précise très explicitement. Or, le Conseil (où siègent les interlocuteurs sociaux) et son secrétariat 
(composé de fonctionnaires) ne doivent pas être confondus. Le secrétariat est au service des interlocuteurs 
sociaux. Il nourrit le dialogue entre les interlocuteurs sociaux et apporte son soutien technique dans la recherche 
d’un compromis concernant les politiques socio-économiques à mener. Le « glissement sémantique » n’est donc 
pas neutre.  

Avec son cortège de mesures impératives sur les modes de calcul, la nouvelle loi initie un processus technocratique 
qui mettra les interlocuteurs sociaux sous une chape de plomb. 

L’objectif n’est-il pas de casser notre modèle de concertation sociale et, au-delà, d’affaiblir les organisations syndicales?       

L’austérité salariale est désormais gravée dans le marbre. En effet, les mécanismes visant l’élimination du handicap 
historique et la fixation d’un verrou de sécurité de minimum 0,5% promettent aux travailleurs des années de 
vaches maigres. 

La loi de 1996 faisait l’objet de nombreuses critiques mais celle de 2017 a donné un fameux coup d’accélérateur 
à l’ « institutionnalisation » d’une forme de dumping salarial. Seuls les salaires servent de variable d’ajustement 
alors que, dans le même temps, la progression des autres revenus - dont ceux du capital - est exponentielle. Et, 
toujours dans le même temps, l’Europe ne progresse en rien dans la lutte contre la compétition fiscale et dans 
l’harmonisation des droits sociaux des travailleurs. 

La prospérité n’est pas partagée, elle est confisquée !   

28 Voir à ce sujet la décision prise dans le cadre du budget initial 2017.
29 Chambre des Représentants - Doc. 54 2247/002.    
30 La deuxième partie du rapport est rédigée sous la responsabilité des interlocuteurs sociaux siégeant au CCE. Cette partie (qui peut comporter des propositions) 

concerne tous les aspects de la compétitivité (voir 4.5.).    
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RÉSUMÉ

Le présent Etat de la question est consacré à la réforme de la loi du 26 juillet 1996 relative à la 
promotion de l’emploi et à la sauvegarde préventive de la compétitivité. Cette loi est centrale dans 
notre paysage social puisque c’est elle, qui, entre autres, fixe les modalités d’encadrement des 
salaires dans le secteur privé en Belgique. C’est aussi dans son dispositif que se trouve la seule 
référence légale à l’indexation automatique des salaires.

L’Etat de la question présente la genèse de la norme salariale, explique les mécanismes qui 
régissaient la norme salariale dans la loi de 1996. Il aborde également les critiques formulées à 
son encontre. Il explique enfin comment le gouvernement fédéral actuel a, via la loi du 19 mars 
2017, institutionnalisé la modération salariale et l’austérité pour les travailleurs pour une durée 
indéterminée.
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